
1. Pour qui

Ce service en ligne destiné aux employeurs, exploitants et tiers déclarant leur permet de consulter 
des décomptes Indemnités Journalières (IJ).

2. Bon à savoir

L'employeur ne peut consulter les IJ que pour les salariés en subrogation, c'est à dire lorsque 
le salaire est maintenu (en partie ou en totalité) par l'employeur et que la MSA lui verse directement 
les IJ.

• La page d'accueil est différente en fonction du profil de l'utilisateur : employeur, exploitant ou 
tiers déclarant

• Pour les employeurs deux modes de recherche sont proposés : par établissement ou par 
individu.

• La période maximale de recherche est de 3 mois : 4 recherches sont donc nécessaires pour 
consulter les IJ d'une année complète.

• Le service affiche la liste des décomptes IJ pour la période sélectionnée.
- L'utilisateur peut ensuite afficher le détail du décompte en format PDF en cliquant sur la date 

du paiement. 
- Générer un fichier CSV des décomptes.

Des lignes sont générées à tort dans le fichier CSV : pour une meilleure lisibilité le fichier doit 
être trié par date (voir Etapes clés > Partie 4 : lecture du fichier CSV).

• Pour le tiers déclarant le service permet notamment de consulter les IJ des exploitants à 
déclarer dans le cadre des DRP.

3. Fonctionnalités
Ce service en ligne permet :

• à l'employeur de consulter les décomptes Indemnités Journalières (IJ) de ses salariés en 
subrogation ;

• à l'exploitant de consulter ses décomptes IJ AMEXA et ATEXA ;
• au tiers déclarant de consulter les décomptes IJ des employeurs et des exploitants qui lui ont 

donné procuration.

4. Avantages
• autonomie : gain de temps, souplesse, évite les déplacements ou les appels à la MSA ;
• simplicité : utilisateur guidé (notice explicative détaillée et aides en lignes) ;
• rapidité : accessible en quelques clics ;
• gratuité : pas de frais postaux, ni frais d'inscription, ni frais d'utilisation ;
• disponibilité : 24h/ et 7j/7 ;
• sécurité : accès par mot de passe, connexions cryptées ;
• procuration : possibilité offerte aux tiers d'effectuer la demande.

5. Services en ligne connexes
> Déclarer des salaires pour le paiement des indemnités journalières (hors AT)
> Déclarer et gérer un accident du travail salarié (DAT)
> Déclarer un accident du travail ou de trajet non salarié



6. Accès

1.1 Accès employeur
 Mon espace privé : entreprise

o Maladie et accident
 Décomptes indemnités journalières



Décomptes indemnités journalières

1.2 Accès exploitant
Mon espace privé : exploitant
o Maladie et accident

 Décomptes indemnités journalières


